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Gendarmerie   02 35 27 20 17
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Centre Anti-poison   02 35 88 44 00
Médecins les plus proches
Dr Desnos   02 35 20 13 00
Dr Hauville   02 35 30 30 78
Pharmacie des Halles 02 35 20 71 45

AGENDA

Gouter des anciens
15 décembre 2012

Voeux de la Municipalité
13 janvier 2013

Conseil Municipal
Vendredi 8 février 2013 - 20h30

L’équipe municipale vous souhaite
un Joyeux Noêl et une Bonne Année 

2013. 

Brèves

Immobilier

Le Conseil municipal avait décidé d'investir dans un 
nouveau columbarium de quatre cases, le précédent 
étant, hélas, complet. C’est l’entreprise des PFG qui a 
dressé cet édifice, à 
l'identique du premier. Les 
agents communaux se 
chargeront de faire la dalle 
en opus incertum.
Pour tous renseignements 
s'adresser en mairie.

Jennifer encore...

Comme nous le laissions 
entendre dans nos éditions 
précédentes, Jennifer Poret 
était promise à un bel avenir 
dans le domaine de la Voile. 
Avec Laura Chevet sa co-
équipière, elle a décroché cet 
été, au large du Havre, le 
titre de Championne de 
France et ainsi une médaille 
d'or. Toutes nos félicitations à 
ces sportives de haut niveau. 
Cependant Jennifer devra 
trouver semble-t-il une 
nouvelle co-équipière, Laura 
ne trouvant pas compatible 
ses études et les contraintes 
de la compétition 
internationale. Bon vent à 
toutes les deux !
  

Horaires de la déchetterie de 
Criquetot-l’Esneval

lundi après-midi

14 h 00 - 18 h 00
mercredi, vendredi et samedi

9 h 00 - 12 h 30
14 h 00 - 18 h 00

Horaires des tondeuses et 
engins motorisés :

du lundi au vendredi
8 h 30 - 12 h 00

13 h 30 - 19 h 30
Samedi

9 h 00 - 12 h 00
14 h 00 - 19 h 00

Dimanche
10 h 00 - 12 h 00

Armistice 1914

Ce 11 novembre étaient 
réunis les habitués pour 
la commémoration de 
l’armistice 1914.
Messieurs Hanin et 
Bénard ont mené cette 
cérémonie.

Mariages

Franck LEPREVOST et 
Lucie BERNARD

le 13 octobre 2012

Damien FREBOURG et 
Bénédicte GIRARD
le 27 octobre 2012

Naissances

Ewen ROBINE
le 19 octobre 2012 

Eugénie MORISSE
le 18 août 2012

Manna BLONDEL
le 4 juillet 2012 

Colïn MAUCONDUIT 
TAQUET

le 10 juin 2012  
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Mairie de Beaurepaire
Tél: 02 35 27 01 17 - www.mairie-beaurepaire.com - courriel : mairiebeaurepaire@wanadoo.fr

Permanences mardi 9 h 00 - 12 h 00 / jeudi 17 h 30 -  19 h 00

Le maire et les adjoints
(astreintes week-end affichées en mairie)

Grégoire MICAUX: 02 35 29 99 08 - 06 81 57 05 43
Sylvie LEMESLE: 02 35 27 16 11 - 06 85 97 90 30

Stéphane de CHANTELOUP: 02 35 10 54 28 - 06 37 51 66 37
Carol GONDOUIN: 02 35 30 82 79 - 06 08 56 81 12

TELETHON 2012  

Une nouvelle fois Beaurepaire se mobilise pour cette 
édition 2012, les 7 et 8 décembre.

Activités sportives pour les enfants de l’école le 7, 
distribution de galettes le 8 matin et animations en 

mairie le 8 après-midi.
Des manifestations locales, dans la simplicité, et qui 

permettent malgré tout de collecter quelques 
centaines d’euro.

Les petites rivières faisant les grands fleuves...

Appelez le 3637

Journal communal

Certains d’entre vous auront remarqué que le journal 
d’été n’est pas paru. D’autres auront remarqué que le 
journal d’automne se fait attendre.

Soyez rassurés: voici un journal qui sortira maintenant 
au coeur de la saison, vous informant comme toujours 
sur l’actualité beaurepairaise.

Alimenté par tous les volontaires, réalisé 
bénévolement par un membre du conseil, imprimé par 
nous-même en mairie et distribué par Grégoire Micaux 
et ses adjoints, il n’en est pas moins préparé le plus 
sérieusement possible, avec un contenu digne 
d’intérêt.

Alors bonne lecture pour ce numéro dense et n’hésitez 
pas à déposer vos articles, photos et autres billets 
d’humeur en mairie.



Devant les baisses de tension de plus en plus fréquentes 
dans  certains secteurs de Beaurepaire, le Syndicat 
électrique a décidé de renforcer le réseau au poste dit le 
Vieux Château rue de la Mare de la Croix. Cela permet à 
cet endroit l'effacement des lignes et la mise en souterrain 
des réseaux électriques et téléphoniques. Les réverbères 
et les travaux France Telecom sont à la charge de la 
commune, soit 11.180 euros. A noter que ces frais seront 
partagés avec la commune limitrophe et bénéficiant de ces 
travaux, Sainte Marie au Bosc.
Un autre secteur de Beaurepaire, le chemin de Villainville, 
attend cette même intervention depuis trois ans mais le 
Syndicat fixe des priorités pour toutes les communes en 
fonction des seuils de tension. Espérons qu'il sera retenu 
pour l'an prochain et qu'ainsi nous puissions enfin 
entreprendre la réfection de la chaussée.

Coup de foudre

Etat Civil

Le samedi 13 octobre a été célébré par Sylvie Lemesle, 1ère 
adjointe, le mariage de Lucie Bernard (assistante maternelle) et 
Franck Leprévost (chauffeur poids lourd).

Il est rappelé aux Beaurepairais que l'élagage des 
arbres et arbustes est obligatoire sur les routes et 
chemins quand cela gène les mouvements de 
circulation , le voisinage et met en cause la 
sécurité.....

Souvent la foudre frappe nos habitations. En fin d'été des 
Beaurepairais ont connu cette aventure qui aurait pu se 
terminer tragiquement. Heureusement le propriétaire et 
son fils, malgré l'heure tardive, étaient encore éveillés et 
ont pu alerter les secours. Si la foudre avait frapppé durant 
leur sommeil, l'issue aurait été toute autre. C'est pour cela 
que nous vous incitons à investir avant même que la loi ne 
vous y oblige dans des détecteurs de fumée qui certes 
n'empêchent pas l'incendie, mais vous réveillent et vous 
permettent de quitter votre domicile et d'échapper à 
l'asphyxie !

Tout est bien qui finit bien

Réfection des routes

Au Monceau aux Chiens, le Chemin du Haut de la 
Paroisse très bombé et dégradé qui n'avait pas 
connu de travaux depuis plus d'un demi-siècle, a 
enfin retrouvé un meilleur aspect à la satisfaction 
des riverains. Monsieur le Maire a profité des gros 

travaux de réfection des routes entrepris par la 
commune de Saint Jouin pour négocier un partage 
du coût pour cette route qui relie nos deux 
communes. Le coût total des travaux (à diviser en 
2) s'élève à 21.171 euros et une subvention DETR 
devrait diminuer un peu cette ardoise.

Il y a quelques temps nous avions constaté des dépots 
sauvages  à l'entrée du bois de Beaurepaire, déchets verts, 
béton, objets métalliques etc...
La sagacité d'un beaurepairais qui promenait son chien un 
dimanche nous a permis d'appréhender un coupable. Avec 
l'aide de la gendarmerie, monsieur le maire a réussi à 
confondre l'individu repentant et a négocié avec lui 
l'enlèvement rapide des dits déchets. L'auteur du méfait  a 
invoqué la fermeture de la déchetterie  le dimanche pour 
expliquer son errance ! Il faut savoir qu'un dépôt sauvage 
sur le domaine public peut entrainer une amende pouvant 
aller jusqu'à 1500 euros et la confiscation du véhicule 
utilisé! A bon entendeur, salut !
A noter que le contrevenant, heureusement, n'était pas l'un 
des nôtres.

Elagage des arbres

Chutes de tension... Salle au centre Marcel Paul

C’est dans le cadre des accords qui lient notre 
commune et le CMCAS de l’EDF qu’il est maintenant 
possible pour les beaurepairais de louer la salle 
principale du centre Marcel Paul ainsi que les 
espaces extérieurs.

Cette salle, pouvant recevoir jusqu’à 150 personnes, 
peut être réservée pour les samedi et dimanche. 
Mise à disposition de 9h00 à 21h00, la location 
d’élève à 200 euros la journée et 50 euros en cas de 
forfait vaisselle, réchauffage et lavage. La caution 
est de 300 euros.

Les réservations sont à effectuer par téléphone, les 
mardi uniquement, au 02.35.29.13.58.

Ecole de Beaurepaire (par Simon Miléo)

Vendredi 26 octobre, Monsieur Thomas, bénévole au sein de l’association 

Bouchon 276, est venu expliquer aux élèves de Beaurepaire les bienfaits de son 

association. Les élèves participant depuis le début de l’année à la collecte des 

bouchons ont été très attentifs aux explications sur le cycle de vie des bouchons 

et surtout sur l’aide que l’on peut apporter aux personnes handicapés grâce à 

cette collecte. L’école de Beaurepaire avait été la troisième école à récolter le plus 

de bouchons l’an dernier. Tous espèrent faire aussi bien cette année.

L’école de Beaurepaire participe cette année au projet de l’association Défi-Caux 

qui consiste en la protection de la biodiversité de la valleuse d’Antifer. Le jeudi 15 

novembre, les élèves de Madame Raoult ont construits des petits barrages appelés 

fascines dans la valleuse. Ils ont été suivis le jeudi 22 novembre par la classe de 

Monsieur Miléo qui a restauré une zone de végétation indispensable au retour de 

la faune et de la flore.

Ecole toujours...

Le CCAS a récupéré le logement vacant du presbytère dans un état très 
mauvais. De nécessaires travaux de rénovation, d'isolation , de mise aux 
normes électriques, d'agrandissement, d'assainissement ont été entrepris  
ces derniers mois avant une nouvelle relocation. Bénévoles Beaurepairais, 
agents communaux et entreprises locales sont à pied d'oeuvre sous la 
houlette de Carol Gondouin, adjoint au maire, pour mener à bien ce projet. 
A noter que ce presbytère a déjà bénéficié des travaux importants de 
rénovation il y a une trentaine d'années pour un montant élevé. Le coût de 
ces nouveaux travaux est estimé à 34.000 euros. Le CCAS, la commune le 
Département et l'Etat pour une petite part vont prendre en charge ces frais.

Travaux au presbytère

Cette année, l’équipe enseignante de Beaurepaire a accueilli 

dans son école 51 élèves dont la moitié venant de Sainte Marie 

au Bosc. Le mardi 4 Septembre les élèves ont pu s’installer dans 

leur nouvelle classe et ont fait la connaissance de leur maître et 

maîtresse.

Pour cette année scolaire 2012/2013 la mairie a 

permis à l’école de s’équiper de sept ordinateurs 

portables que les élèves utilisent déjà. 

Cette année de nouveaux projets pédagogiques attendent les enfants comme l’élaboration d’un 

espace scientifique au sein de l’école avec nichoirs, nids à insectes, potager et mare ainsi que 

plusieurs sorties scolaires sur différents thèmes. Un projet cycle et sécurité routière verra 

certainement le jour au cours de l’année scolaire.

Monsieur le directeur tient à remercier la municipalité pour son aide dans la réalisation de tous ces projets.


